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Mlgr Blarquis, gérant de colonisation pour les districts de Saguenay
et du Lac Saint-Jean. -

S3. Gi. Mgr l'évêque de Obicoutimi a fait part à son clergé, dan%
les termes suivants, de la nomin ation officielle de Mgr Marquis,
comme gérant do cOlonkýation pour les districts de Saguensy et
du Lue St-Jean.

Il Le gouvernement vient de nommer Mlonseigneur 0. Marquis,
Protonotairo apostolique, gérant do colonisation pour les districts
de Saguenay et du Lac St-Jean. il est du plus haut izntérêt pour
nous d'empêcher noï braves citoyens d'émigreroux fltats-U9nis,
où ils sont expos.és à se perdre, et de les fixer autant que possible
dans une région comme la nôtre, qui est très propre à la culture,
d'une étonnante fertilité et qui, à raion de son immense étendue,
peut alimenter une nombreuse popunlation.

'CMrMarquis n- ettra au service de la camQe dont on l'a cons-
titué le protecteur, sa longue expérience dans les affaires de colo-
nisqation ; c'est sous Sort impu'lsion énergique que se sont formées
plusieurs paroisse!k. acinellernen L très florissantes, dans les can-
tons de l'Est. Il dirigrera nos jeunes gens vers les endroits les
plus favorables à l'agriculture, travaillera i fait e ouvrir des che-
mins, protèéCera les colons et sollicitera pour eux les secoura qu'ile
sont en droit d'attendre du gouverunement.

"Dans le mois Proc.hain, il. ira probablement visiter MM,1. les
eurés du Lac St-Jean pour s'entendre avec eux et leur demander
les ren.-eignements qui pourraient lui servir dans l'accomplisse-
muent de son importzente mission. J'espère que vous l'acceuillerez
favoraiblement et qu'en lui prélant votre concours, il pourra faire
quelque bien à notre nouvelle contrée."

LE GRAN~D RABBIN DE FriANCE.

M. Zadoc lKahn vient d'être élu grand rabbin de France, 3
l'unanimité, par les trente-six électeurs délégués à cette fin. Le
nouvel élu esýt ùgé de 501 ans. Le Temps résume ainsi le.s fonctin
du grand rabbin de .Fransce : "Le grand rabbin de France crsi,
investi de la faculté d'officier et de porter la prédication dans
toctes les synagogues du panys ; il a, on outre, des droits et des
devoirs de surveillancei à Iéiard de tous les mainistr2s du culte
israëlite. -Ancnne mnesure ayant un objet religl,,ens no peut êtro
prise sang son approbation.
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